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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-62349

Département(s) de publication : 77
 Annonce n° 24-62349

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-51521

Section 2 - Identification de l'acheteur

Syndicat Intercommunal D'Assainissement De Marne-La-ValleeNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

25770410600034N° National d'identification : 
SAINT THIBAULT DES VIGNESVille : 

77400Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

77Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

MISSION DE MAITRISE D'OEUVRE COMPLETE POUR LA MISE EN PLACE DE Intitulé du marché : 
NOUVEAUX SILOS REFIB ET BICARBONATES ET AUTRES TRAVAUX ANNEXES SUR LA STATION 
D'EPURATION

71335000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

La présente consultation porte sur une mission de maîtrise d'oeuvre Description succincte du marché : 
appartenant aux opérations de réhabilitation d'infrastructure et d'ouvrages à caractères industrielles 
(silos REFIB et bicarbonate du traitement des fumées de four de station d'épuration) Le détail des 
missions confiées au titulaire figure au cahier des charges. Les prestations sont réglées par des prix 
forfaitaires

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 31/05/2024 à 12h00, lire 04/06
/2024 à 12h00

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-62349
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-62349
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29/05/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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